
  

TT FENTE * Fraternité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

NOR : 1303-0800046 

SOUS-PRÉFECTURE 
DE MORTAGNE-AU-PERCHE 

ARRETE COMPLEMENTAIRE 

Le Préfet de POrne, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le Code de l'environnement, notamment les titres 1* et 4 des parties législative et réglementaire du livre V; 

l’environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié relatif à La prévention des risques présentés par les silos de 
céréales, de grains, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des poussières 
inflammables: 

Vu le Guide de l’état de l’art sur les silos pour l'application de l'arrêté ministériel relatif aux risques présentés 
par les silos et les installations de stockage de céréales, de grains, de produits alimentaires ou de tout autre 
produit organique dégageant des poussières inflammables ; 
Vu l’arrêté ministériel du 29 Septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrence, de Ja cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 

AGRICOLE DE BELLEME le 8 juillet 2005 pour le site de SERIGNY, et complétée le 16 avril 2007 et 
définissant les moyens permettant à l’exploitant de maîtriser les risques d’explosion et d’incendie ; Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 5 août 2008 ; Vu l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques en date 
du 8 septembre 2008, 

CONSIDERANT 

que la société COOPERATIVE AGRICOLE DE BELLEME exploite des installations pouvant dégager des 
poussières inflammables ; 

que l’accidentologie sur ce type d'activité démontre que ces installations sont susceptibles de présenter des 
risques technologiques ayant des Conséquences graves ; 

connaissances scientifiques et techniques du moment,



qu’il convient conformément à l’article R.512-31 du Code de l’environnement, d’encadrer le fonctionnement 

de cet établissement relevant du régime de l’autorisation par des prescriptions complémentaires afin 

d’assurer la protection des intérêts mentionnés à l’article L.511-1, titre 1”, livre V du Code de 
l’environnement ; 

ARRETE 

Article 1° - DESIGNATION DE L’EXPLOITANT 

Sans préjudice des prescriptions édictées par des actes antérieurs ou par des arrêtés ministériels qui lui sont 

applicables, la société COOPERATIVE AGRICOLE DE BELLEME, dont le siège social est situé route de 

Rémalard, 61130 SERIGNY est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions complémentaires 

suivantes édictées dans le présent arrêté, à poursuivre l’exploitation sur le territoire de ia commune de 

SERIGNY de ses activités telles que définies dans Parrêté préfectoral du 15 décembre 2004 susvisé. 

Article 2 - PERMIS DE FEU 
  

La réalisation de travaux susceptibles de créer des points chauds doit faire l’objet d'un permis de feu, délivré 

et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée et par le personnel devant 
exécuter les travaux. 

Une consigne relative à la sécurité des travaux par points chauds est établie et respectée ; elle précise 

notamment les dispositions qui sont prises avant, pendant et après l’intervention. 

Le permis de feu est délivré après avoir soigneusement inspecté le lieu où se dérouleront les travaux, ainsi 
que l’environnement immédiat. 

Le permis rappelle notamment : 

les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de feu, notamment les raison pour lesquelles ces 

travaux ne peuvent être conduits hors zone dangereuse, 
- la nature des travaux autorisés, 

la durée de validité, cohérente avec la mise en place et la levée d’éventuelles consignations, 
- les consignations éventuellement nécessaires et le personnel concerné à informer, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

les mesures de prévention à prendre (notamment information du personnel, périmètre et protection de la 

zone d’intervention, arrêt des installations, signalétique, consignes de surveillance et de fin de travaux, 
etc.), 

les moyens de protection mis à la disposition du personnel effectuant les travaux, par exemple au 

minimum la proximité d’un extincteur adapté au risque, ainsi que les moyens d’alerte. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les 

lieux destinée à vérifier Le respect des conditions prédéfinies. 

Pour les interventions par points chauds dans les silos, l’exploitant s'assure, au préalable, de l’arrêt total de 

l’ensemble des moyens de manutention et d’aspiration pendant toute phase de maintenance ou de 
modification d’une installation. Les zones dans lesquelles ont lieu les travaux sont entièrement dépoussiérées 

dans un rayon suffisant, défini par l'exploitant dans le permis de feu délivré pour Poccasion. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel 

de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée, notamment 

lPabsence d’anomalies en général, et de feux couvants en particulier. 
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Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

En outre, dans le cas d'intervention sur les équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s’assure à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée, 
La mise en œuvre de ces dispositions est systématiquement tracée, 

Article 3 - PREVENTION Se LREVENTION 

3.1 : Tout événement susceptible de constituer un précurseur d’explosion, d’incendie doit notamment être sigaalé dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. L'exploitant réalise annuellement une analyse des causes possibles de ces événements afin de prévenir lapparition de tels accidents. Cette analyse est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

3.2 - Eloignement des locaux administratifs 

Tout local administratif est éloigné des capacités de stockage et des tours de manutention. Cette distance est d'au moins 25 mètres. 

On entend par local administratif, un local où travaille du personnel ne participant pas à la conduite directe de l'installation (secrétaire, commerciaux... .). 

Les locaux utilisés spécifiquement par le personnel de conduite de l'installation (vestiaires, sanitaires, salles des commandes, poste de conduite, d’agréage et de pesage.) ne sont pas concernés par le respect des distances minimales fixées au 1° alinéa du présent article. 

3.3 : L'exploitant met en place les mesures de prévention adaptées aux silos et aux produits, permettant de limiter la probabilité d’occurrence d’une explosion ou d’un incendie, sans préjudice des dispositions du code du travail. I assure le maintien dans le temps de leurs performances. 

Dans les locaux de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendies notamment lorsqu'ils ont été identifiés dans l’étude de dangers, les installations électriques, y compris les canalisations, doivent être conformes aux prescriptions de l’article 422 de la norme NF C 15-100 relative aux locaux à risque d’incendie. 

d’explosions notamment lorsqu'ils ont été identifiés dans l'étude de dangers, doivent au minimum : “appartenir aux catégories 1D, 2D ou 3D pour le groupe d'appareils II (la lettre "D" concernant les atmosphères explosives dues à la présence de poussières) telles que définies dans le décret n°96-1010 du 19 novembre 1996, relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible; 
- où disposer d’une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes "protégées contre les poussières " dans le cas de poussières isolantes, norme NF 60-529), et posséder une 

L'exploitant doit tenir à Ja disposition de l’Inspection des Installations Classées un rapport annuel. Ce rapport est constitué des pièces suivantes : 
-_ l’avis d’un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets de l'électricité statique et des courants vagabonds ; 
- l'avis d’un organisme compétent sur la conformité des installations électriques et du matériel utilisé aux dispositions du présent arrêté. 

Un suivi formalisé de la prise en compte des conclusions du rapport doit être tenu à la disposition de l’Inspection des installations classées, 
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Le silo ne doit pas disposer de relais, d’antenne d’émission ou de réception collective sous ses toits, excepté 

si une étude technique justifie que les équipements mis en place ne sont pas source d’amorçage d’incendie ou 

de risque d’explosion de poussières. Les conclusions de cette étude doivent être prises en compte dans 

l'étude préalable relative à la protection contre la foudre. 

Article 4 - PREVENTION DES RISQUES LIES AUX APPAREILS DE MANUTENTION 

Conformément à l’étude de dangers élaborée par l’exploitant, les appareils de manutention sont munis des 

dispositifs suivants visant à détecter et stopper tout fonctionnement anormal de ces appareils qui pourraient 

entraîner un éventuel échauffement des matières organiques présentes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Repère | Équipements Mesures de prévention - Détecteurs Procédures 

P au de dysfonctionnements Contrôle / maintenance 
= 
ñ Capotage : 4 Permis de feu 

Détecteur de sur-intensité moteur : Po 
Transporteurs : à à Jaunes Maintenance préventive 

# Fonctionnement asservi à l'aspiration À 
À : Arrêt en cas de travaux 

“Contrôleur de rotation 

s Réglage du disjoncteur au nominal du 
moteur 

# Contrôleur de rotation Permis de feu 

Élévateurs «Détecteurs de bourrage Maintenance préventive 1 fois 
# Contrôleurs de déport de sangles par an 

Silo 1 = Sangles non propagatrices de la flamme Débit < 150 th 
# Liaisons équipotentielles 

“Fonctionnement asservi à l'aspiration 

Vis “___ Contrôleur thermique sur les moteurs / 

Nettoyage systématique en fin 
Fosse “Grille à 100 % de la surface de réception 

Permis de feu 

Emotteur Nettoyeur a Aspiration des poussières . | / 
= __ Protection sur moteur ou sécurité puissance 

“ Détecteur de surintensité moteur Permis de feu 

Transporteurs à # Fonctionnement asservi à l'aspiration : ne 
à à . Maintenance préventive 

chaînes # Contrôleur de rotation à 
Arrêt en cas de travaux 

“__ Capotage 

# Contrôleur de rotation 

# Détecteurs de bourrage 

Élévateurs “ Contrôleurs de déport de sangles Permis de feu 

Silos 2 et 3 "Sangles non propagatrices de la flamme Maintenance préventive 

# Liaisons équipotentielles Débit < 150 th 

“Fonctionnement asservi à Paspiration 

Boîte de dérivation |# Aspiration des poussières / 
Nettoyeur “ __ Protection sur moteur ou sécurité puissance 

Nettoyage systématique en fin 
Fosse " Grille à 100 % de la surface de réception 

Permis de feu 
  

  
L'exploitant établit un programme d'entretien de ces dispositifs, qui spécifie la nature, la fréquence et la 

localisation des opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. Le suivi et les travaux 

réalisés en application de ce programme sont consignés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

Les détecteurs d’incidents de fonctionnement arrêtent l'installation et les équipements situés en amont 
immédiatement ou après une éventuelle temporisation limitée à 20 secondes. L'installation ne peut être 

remise en service qu'après intervention du personnel pour remédier à la cause de l’incident. 
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L'état des dispositifs d’entraînement, de rotation et de soutien des élévateurs et des transporteurs et l’état des organes mécaniques mobiles est contrôlé à une fréquence adaptée déterminée par l’exploitant, et au moins 

Les moteurs des extracteurs d’air des cellules de stockage sont à axes déportés de façon à éviter toute chute de matériel à l’intérieur d’une cellule. Les moteurs des extracteurs d’air des cellules de stockage ne sont pas 

Article 5 - MESURES DE PREVENTION VISANT À EVITER UN AUTO-ECHAUF FEMENT 

L'exploitant s’assure périodiquement que les conditions de stockage des produits en silo (durée de stockage, taux d'humidité...) n’entraînent pas de fermentation risquant de provoquer des dégagements de gaz inflammables. Conformément à l'étude de dangers, le matériel employé est défini comme suit : 

  Î Type Report alarme 
Sondes thermométriques | Alarme sonore + report fixes sur tableau de commande Refroidissement par 
ventilation et transilage 
Contrôle de l'humidité des 
produits entrants 
Sondes thermométriques | Alarme sonore + report fixes Sur tableau de commande Silos verticaux n°2 et Refroidissement par 

3 ventilation et transilage 
Contrôle de l'humidité des 
produits entrants 

  

Sülo plat n°1 

  

        
  

Le relevé des températures est périodique, selon une fréquence déterminée par l’exploitant, et consigné dans un registre tenu à a disposition de l'inspection des installations classées Des procédures d’intervention de lexploitant en cas de Phénomènes d’auto-échanffement sont rédigées et communiquées aux services de secours. 

Les sondes fhermométriques fixes reliées à un poste de commande sont équipées d’un dispositif de déclenchement d'alarme en cas de dépassement d'un seuil prédéterminé. En cas d’élévation anormale de la température ou de température anormalement élevée, l’exploitant est tenu d’informer au plus vite les services de secours. 

L'exploitant doit s’assurer de la pérennité et de l’efficacité dans le temps de ces sondes (étalonnages, maintenance préventive, tests...) 

Des rondes régulières, selon une fréquence définie par l’exploitant, sont assurées par le personnel pour détecter un éventuel incendie, auto-combustion ou fermentation. 

L’exploitant prend toutes les mesures nécessaires afin d’éviter les infiltrations d’eau susceptibles de pénétrer dans les capacités de stockage. 

Article 6 - MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont détaillés à l’article 16.7 de l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2004 susvisé, Ces dispositions sont complétées par les celles du présent article. 
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L'exploitant établit une liste exhaustive des moyens de lutte contre l’incendie et de leur implantation sur le 
site. Ces équipements sont conformes aux normes et aux réglementations en vigueur, maintenus en bon état, 
repérés et facilement accessibles en toutes circonstances. 

Ils doivent faire l'objet de vérifications périodiques au moins une fois par an. L'exploitant doit pouvoir 
justifier auprès de l'inspection des installations classées de l'exécution de cette vérification. 

Des procédures d’intervention en fonction des dangers et des moyens d’intervention disponibles sur le site 
sont rédigées et communiquées aux services de secours. Elles doivent notamment comporter : 

B le plan des installations avec indication : 
- des phénomènes dangereux (incendie, explosion, etc.) susceptibles d’apparaître ; 
- les mesures de protection ; 

- les moyens de lutte contre l’incendie ; 
- les dispositifs destinés à faciliter l’intervention des services d’incendie et de secours. 

Æ les stratégies d’intervention en cas de sinistre : 
# la procédure d'intervention en cas d’auto-échauffement 

Le personnel est entraîné à l'application de ces procédures ainsi qu’à la mise en œuvre des moyens de lutte 
contre l’incendie en place sur le site. 

Les colonnes sèches conformes aux normes et aux réglementations en vigueur sont implantées dans le silo 
n°2. 

Article 7 - MOYENS DE PROTECTION CONTRE LES EXPLOSIONS 

a) Events et surfaces soufflables 

Conformément à l’étude de dangers, les volumes des bâtiments et sous-ensembles (en particulier le filtre du 
silo n°2) exposés et présentant des risques d’explosion sont munis d’un évent normalisé. 

Ces dispositifs sont conformes aux préconisations de l’étude de dangers du site et dimensionnés 
conformément aux normes en vigueur, L'exploitant s’assure de leur efficacité et de leur pérennité. 
L’exploitant tient à la disposition de Pinspection des installations classées un état exhaustif des évents et 
surfaces soufflables présents sur son site. Cet état est accompagné de l’ensemble des éléments justifiant le 
bon dimensionnement de ces éléments. 

Si des modifications interviennent sur l’une des structures ou équipements, l’exploitant devra démontrer 
l'efficacité des nouveaux dispositifs de protection, notamment pour garantir une surface éventable ainsi 
qu’une pression d'ouverture équivalente. 

L'exploitant met en place les dispositifs nécessaires pour ne pas exposer de personne à la flamme sortant des 
évents ou des surfaces soufflables en cas d’explosion. Ces surfaces sont orientées vers des zones non 
fréquentées par le personnel. 

b) Découplage 

Les sous-ensembles sont isolés par l'intermédiaire de dispositifs de découplage. Ces dispositifs sont 

dimensionnés de manière à résister à une explosion primaire débutant dans l’un des volumes adjacents. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées un état exhaustif des dispositifs de 

découplage présents sur son site. Cet état est accompagné de l’ensemble des éléments justifiant le bon 
dimensionnement de ces dispositifs. 

Les communications entre volumes sont limitées. Les ouvertures pratiquées dans les parois intérieures pour 
le passage des transporteurs, canalisations, etc., doivent être aussi réduites que possible. 
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L’exploitant s'assure de l'efficacité et de la pérennité des découplages mis en place, qui sont à minima ceux décrits dans le tableau suivant : 

  
Caractéristiques du Volume A Volume B découplage entre A et B 

  Aspiration en amont es da x Clapet anti-retour Vis à déchets poussières en aval ape s10 

Filtre à poussière du silo n°2 

        
  

Article 8 - GESTION DES POUSSIERES ET SYSTEME D’ASPIRATION 

Les filtres à manche sont protégés par des évents qui débouchent sur l'extérieur. 

Les systèmes de dépoussiérage et de transport des produits sont conçus de manière à limiter les émissions de poussières. [ls sont équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d’un incident de fonctionnement et l'arrêt de l'installation. 

Les transporteurs à bandes sont équipés de bandes non propagatrices de la flamme. 

Les installations de manutention sont asservies au système d'aspiration avec un double asservissement : [es installations de manutention ne démarrent que si le système d’aspiration est en fonctionnement et s’arrêtent immédiatement en cas d’arrêt du système d'aspiration, après une éventuelle temporisation limitée à quelques secondes. 

Afin de lutter contre les risques d’explosion des systèmes d’aspiration, les dispositions suivantes sont prises : “toutes les parties métalliques du ou des filtres sont reliées à la terre ; 
“ toutes les parties isolantes (flexibles, manches...) sont suffisamment conductrices afin de supprimer les risques de décharges électrostatiques ; 
# les ventilateurs d'extraction sont placés côté air propre du flux : 
= les filtres à manches sont équipés d’un système de détection du décrochement ou du percement des manches / les installations sont équipées de capteurs pour mesurer la dépression des filtres d'aspiration des poussières avec asservissement à un klaxon local et à un arrêt du ventilateur en cas de défaillance / une mesure des débits d’air est réalisée au moins une fois par an afin de contrôler le maintien de l'efficacité du système de dépoussiérage ; 
“le filtre à poussières du silo n°2 est doté des moyens de prévention et protection décrits à l’article 9 du présent arrêté. 

En cas de changement du dispositif, celui-ci devra présenter a minima les caractéristiques citées précédemment, et s’il en existe, les ventilateurs d'extraction devront être disposés coté air propre du flux. 

Le système d’aspiration est correctement dimensionné (en débit et en lieu d’aspiration) et ses performances correctement maintenues. L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les justificatifs y afférent. 

Article 9 - AIRES DE CHARGEMENT ET DE DECHARGEMENT 

Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de stockage. 

Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est déterminée de manière à retenir au mieux les corps étrangers. 

Les aires de chargement et de déchargement sont : 
> soit suffisamment ventilées de manière à éviter une concentration de poussières de 50 g/m3 (cette solution ne peut être adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le voisinage ou de nuisance pour les milieux sensibles); 
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> soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration. 

Ces aires doivent être régulièrement nettoyées. 

Article 10 - INSTALLATIONS DE SECHAGE 

Nonobstant les dispositions prévues à l'article 21 de l'arrêté préfectoral du 15 décembre 2004, jes 
installations de séchage doivent respecter les prescriptions du présent article. 

En période de fonctionnement, la surveillance du bon fonctionnement des installations de séchage doit être 
assurée en permanence. Le personnel doit être formé aux procédures de conduite et de sécurité. 

Les séchoirs sont équipés de dispositifs de sécurité permettant d'assurer l’arrêt de l’alimentation en 
combustible en cas d’anomalies, telles que pression de gaz anormalement élevée où anormalement basse, 
manque d’air au brûleur, absence de flamme, … 

Les séchoirs sont munis d'équipements permettant de contrôler la température de l’air de séchage des 
produits. Le contrôle doit porter au minimum sur deux points (en amont de l’entrée d’air dans la colonne 
sécheuse et dans la colonne). Les informations doivent être reportées sur un tableau de commande. En cas 
d’anomalie une alarme sonore doit se déclencher. 

Le fonctionnement des brûleurs du séchoir doit automatiquement être arrêté en cas de dépassement des 
températures programmées. 

L'exploitant établit un programme d’entretien des installations qui spécifie la nature, la fréquence et la 

localisation des opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. Le suivi et les travaux 

réalisés en application de ce programme sont consignés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

Les brûleurs sont équipés d’un régulateur de température commandé par des sondes disposées dans les 
caissons de répartition d’air chaud et mesurant la température du circuit d’air. 

Le séchoir est équipé de détecteurs de niveau de grain. Le bon fonctionnement de l'extraction des grains et 
de la rotation de la turbine de ventilation sont contrôlés en permanence. 

Toute anomalie de fonctionnement est signalée au poste de commande et provoque automatiquement l'arrêt 
du brûleur en cas de dépassement des températures de séchage. 

Le séchoir est équipé d’une installation de détection incendie, commandant le déclenchement d’une alarme 

sonore, l’arrêt des brûleurs ou des générateurs de chaleur, l’arrêt des ventilateurs et la fermeture des volets 

d'air. Un matériel de communication permet d’informer le personnel d’incident ou d’accident survenu sur 

linstailation. Des consignes sont rédigées définissant les dispositions à prendre en cas de fonctionnement 

anormal, d’incendie. Des dispositifs d’obturations sont implantés sur les entrées d’air pour éviter le 
développement d’un incendie (effet cheminée). 

Des robinets d’incendie armés sont implantés de façon à ce que toutes les parties du séchoir puissent être 

efficacement atteintes. A défaut d’un dispositif d’extinction automatique, une colonne sèche doit amener 

l’eau sous pression jusqu’en partie haute du séchoir. 

Le grain présent dans la colonne de séchage doit pouvoir être évacué rapidement en cas d’incendie ou 

d’échauffement anormal par un dispositif adapté vers une aire ou un stockage permettant l’extinction. 

Règles d’exploitation : 

i- Avant la mise en route du séchoir, il doit être procédé à un nettoyage soigné de la colonne sécheuse et de 
ses accessoires (systèmes de dépoussiérages, parois chaudes ...). Ces opérations sont effectuées chaque fois 
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que cela est nécessaire pendant la campagne de séchage et en particulier lors d’un changement de produits à 
sécher. La colonne de séchage sera totalement vidangée après tout arrêt supérieur à 12 b. 

2 — Les céréales ou les grains à sécher sont préalablement nettoyés de façon correcte avant leur introduction 
dans le séchoir. Les impuretés telles que rafles, feuilles, débris, végétaux, sont éliminés par un émotteur - 
épurateur et, si nécessaire, par un nettoyeur - séparateur d’une capacité de traitement adapté à la capacité de 
séchage. Les produits susceptibles d’être en cours de fermentation ne sont pas introduits dans le séchoir. 

Article 11 - VIEILLISSEMENT DES STRUCTURES 

L’exploitant est tenu de s’assurer de la tenue dans le temps des parois des silos. Il met en place a minima une 
procédure de contrôle visuel des parois de cellules, pour détecter tout début de corrosion ou d’amorce de 
fissuration. Ce contrôle est réalisé périodiquement, à une fréquence à déterminer par lexploitant. 

Article 12 — STOCKAGE D’ENGRAIS 

12-1 Identification des engrais 

Lors de la réception des engrais, l’exploitant s'assure de leur identification et de leur conformité à la norme 
NFU 42 001 ou à la norme CE équivalente, notamment à l'aide des documents commerciaux. 

L'exploitant possède les attestations de non aptitude à la décomposition auto-entretenue pour les engrais 
réputés avoir ces caractéristiques. 

Il tient à jour un état précis des stocks et de la répartition des produits dans les différentes cases, qui sont 
identifiées de manière visible. Un état des stocks précis et facilement exploitable par des services de secours 
est disponible à l'extérieur à tout instant. 

12-2 Stockage des engrais 

L'exploitant met en œuvre de bonnes pratiques d'entretien et de propreté des locaux et des installations de 
façon à assurer la préservation de la qualité des engrais et à éviter l'accumulation des poussières. Un 
programme préventif d'intervention est établi. 

Le sol doit être parfaitement nettoyé avant le stockage des engrais. Les passages libres entre les tas d'engrais 
et les voies de cireulation internes au bâtiment de stockage sont maintenus propres entre chaque séance de 
travail. 

L'engrais doit toujours laisser libre la partie supérieure du mur de séparation des tas. Il est observé une 
distance minimale d'un mètre entre le haut du tas et la bande transporteuse. 

Pour prévenir les risques liés aux matières inflammables et combustibles et éviter leur mélange avec les 
engrais, l’exploitant prend toute disposition pour éloigner ces produits des engrais. Sont notamment 
concernés les matières combustibles (hydrocarbures, paille, bois, sciure), les gaz comprimés, les produits 
phytosanitaires. 

Les palettes ne sont en aucun cas utilisées comme séparation pour retenir les engrais. Elles sont éloignées des 
tas d'engrais et rangées dans un endroit prévu à cet effet. 

Toutes dispositions sont prises par l'exploitant pour prévenir les risques liés aux produits incompatibles avec 
les ammonitrates, et pour prévenir toute contamination des ammonitrates par les produits réducteurs, 
notamment : chlorures, poudres métalliques, nitrites, sels de cuivre, acides concentrés, soufre élémentaire, 
phosphore élémentaire et tous produits pouvant catalyser une réaction de décomposition explosive. Ces 
mesures concernent toutes les phases de gestion du produit (réception, transport, évacuation). 
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Dans le cas où malgré ces précautions, des fractions d’engrais seraient accidentellement contaminées par des 

substances combustibles réactives, réductrices, accélératrices, etc., les fractions d’engrais ainsi contaminées 

ne doivent pas être remises ou laissées sur Les tas d’engrais. 

Le chlorure de potassium n’est pas stocké à l'intérieur des magasins de stockage sauf si l'exploitant prend des 

mesures qui garantissent en toutes circonstances qu'aucun mélange n'a lieu entre ce chlorure et les engrais 

simples à base de nitrates et le nitrate de potassium. 

Les produits qui ne correspondent pas ou plus aux spécifications commerciales («fines d'ammonitrates», ….) 

font l'objet d'une gestion spécifique : ces différents produits sont stockés séparément et à l'écart du magasin 

de stockage des engrais, ils sont inertés puis évacués régulièrement (au moins une fois par mois). Un état des 
stocks est tenu à jour. 

En dehors des séances de travail, les portes du dépôt d’engrais (bâtiment ou clôture) sont fermées à clef. Les 

clefs sont détenues par un préposé nommément désigné. 

12-3 Installations électriques 

Les circuits et les matériels électriques doivent être en bon état, conformes à la réglementation en vigueur et 
régulièrement vérifiés. 

Ils ne doivent en aucun cas être en contact avec les engrais. 

Toute installation électrique autre que celle strictement nécessaire à l'exploitation du stockage est interdite. 

L'éclairage artificiel se fait par lampes électriques sous enveloppes protectrices en verre ou par tout procédé 

présentant des garanties équivalentes. Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés dans des points 
susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont protégés contre les chocs. 

A proximité d'au moins une issue et à l'extérieur, est installé un interrupteur général bien signalé et protégé 

des intempéries permettant de couper l'alimentation électrique de l'installation sauf celle des moyens de 

secours. En l’absence du personnel ou de toute activité dans le dépôt d’engrais, l'alimentation générale 
électrique est coupée. 

Les commutateurs, les coupe circuits, les fusibles, les moteurs, les rhéostats sont placés à l'extérieur à moins 

qu'il ne soit d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles, Dans ce cas, une justification que ces 

appareils ont été installés et maintenus conformément à un tel type est tenue à la disposition de l'Inspection 

des Installations Classées. 

Un contrôle de l’ensemble de linstallation électrique est effectué au minimum une fois par an par un 

organisme agréé qui mentionnera explicitement les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. 

L'exploitant fait remédier à toute défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. 

12-4 Interdiction de feux 

En vue de prévenir les risques d'échauffement des engrais, toutes dispositions sont prises pour supprimer les 

points chauds pouvant conduire à une réaction de décomposition. Notamment, il est interdit à toute personne 

présente sur le site de fumer, d'apporter du feu, des flammes, des objets ou des appareils ayant un point 

d'ignition sous quelque forme que ce soit et de manipuler des liquides inflammables dans le magasin de 

stockage. Cette interdiction est affichée de manière très apparente à chaque entrée du site. 

Les exploitants prennent toute disposition pour que les équipements et les matériels de manutention 

susceptibles de présenter des points chauds ne soient pas en contact avec les produits stockés. 

Les réparations des engins de manutention sont effectuées à l’extérieur du magasin de stockage. 

10/12



Les procédés de chauffage à flamme ou à résistance électrique sont interdits. Aucune canalisation transportant des fluides chauds ne doit se trouver à proximité des tas d’engrais. Il n'y 4 pas de générateur de fluide chaud dans la zone de stockage des engrais. 

Toute intervention pour maintenance dans les installations de stockage des engrais nécessite un permis de feu délivré par le responsable de l'exploitation du dépôt d’engrais nommément désigné. Les mesures suivantes sont prises au minimum : 
- aspiration des poussières dans la zone de travail et nettoyage du matériel avant le début des travaux -__ délivrance d'un permis de feu pour une durée précisée avec fixation de consignes particulières - Contrôle de la zone d'opération deux heures au moins après la cessation des travaux et dans un délai maximal de 24 heures. 

12-5 Moyens de lutte contre l'incendie 

En matière de lutte contre l'incendie, des matériels adaptés en quantité et en qualité aux risques spécifiques, et permettant une intervention interne ou externe, sont prévus. Au minimum les moyens suivants sont disponibles : 
- des extincteurs adaptés aux risques et maintenus en état de fonctionnement, en nombre suffisant, judicieusement répartis à proximité des locaux, bien visibles et toujours facilement accessibles, - des bouches et des poteaux d'incendie situés autour du magasin de stockage dont une au moins, à moins de 100m du magasin de stockage. 
Ces matériels font l’objet d’une vérification régulière. 

12-6 Consignes de travail et de sécurité 

L'exploitant éiabore des consignes de travail et de sécurité, afin de définir notamment les modalités d'application des dispositions contenues dans le présent arrêté, 

Un affichage actualisé et visible des consignes de sécurité est réalisé. 

Il s’assure que les consignes sont connues et appliquées y compris par les intervenants extérieurs. 

Une formation des personnels aux risques spécifiques des engrais et aux bonnes pratiques notamment, est assurée avec un programme préalablement établi. 

Article 13 - ABROGATION 

Les articles 19.3 : 19.5 à 19.8 3 19.10 et l’article 19.11 de l'arrêté préfectoral du 15 décembre 2004 susvisé sont abrogés. 

Article 14 -DROITS DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, notamment ceux du ou des propriétaires des terrains concernés. 

Article 15 - RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par la société COOPERATIVE AGRICOLE DE BELLEME, dans un délai de deux mois qui Commence à courir du jour où lesdits actes lui ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour 
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les intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de l’environnement, dans un délai de quatre ans à 
compter de la publication ou de l’affichage de l’arrêté. 

Article 16 - SANCTIONS 

Si les prescriptions fixées dans le présent arrêté ne sont pas respectées, indépendamment des sanctions 

pénales, les sanctions administratives prévues aux articles L.514-1 et L.514-2 du Code de l'environnement 
pourront être appliquées. 

Toute mise en demeure, prise en application du Code de l'environnement et des textes en découlant, non 
suivie d'effet constituera un délit, 

ARTICLE 17 : PUBLICATION 

Un extrait du présent arrêté, comportant notamment les prescriptions auxquelles l’installation est soumise, 

sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie de Serigny avec l'indication qu’une copie intégrale est 

déposée à la mairie et mise à la disposition de tout intéressé. Il sera justifié de l’accomplissement de cette 
formalité par un certificat d’affichage. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans les locaux de l’installation par les soins 
de M. le Directeur de la Société Coopérative Agricole de Beliême. 

Un avis sera inséré par les soins de la Préfecture dans deux journaux du Département, aux frais du 
pétitionnaire. 

ARTICLE 18: EXECUTION ET AMPLIATION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Orne, le Sous-Préfet de Mortagne au Perche, le Colonel 

commandant le groupement de gendarmerie de l'Orne, le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche 

et de l'Environnement de Basse-Normandie, Inspecteur des installations classées en matière industrielle et le 

maire de Serigny, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au Directeur de la Société Coopérative Agricole de Bellême. 

A Mortagne, le 6 octobre 2008 

Le Préfet, \ 
P/le Préfet ët par délégation, 
Le Sous-Préfot 

\ um 
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Claude MARTIN \ 
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